
UNIVERSITÉ POPULAIRE DE ROUEN Séminaire pour l'année 2017-2018

« CRISE ET MUTATION DES SYSTÈMES POLITIQUES »
• Pierre Albertini, pour présenter les séminaires de cette année: « En France comme dans la plupart des 

démocraties, on assiste à un effritement du consensus qui entoure l'exercice du pouvoir. Les dirigeants, à 
peine élus, doivent faire face à l'indifférence, au scepticisme d'un nombre croissant d'électeurs, à l'opposition 
résolue de certains groupes sociaux. Montée de l'abstention chez les jeunes et chez les moins intégrés, 
apparition de mouvements populistes, repliement corporatiste, exacerbations identitaires, les manifestations 
de ce doute généralisé, voire de cette défiance sont nombreuses. On les voit à l'œuvre depuis les années 
1980, sans que les remèdes soient clairement définis. A considérer l'état de l'opinion aujourd'hui, on peut 
douter que le choc politique créé par la présidentielle au printemps dernier ait les effets constructifs espérés. 
Comment restaurer alors le lien de confiance entre élus et électeurs ? »

L'objectif de ce séminaire est double : 

• poser un diagnostic et étudier les causes (multiples) de cette gouvernance flottante. Cela implique de 
décrire l'état des lieux et de comparer les interprétations avancées pour en mesurer les différences et les 
convergences. 

• explorer les voies et moyens susceptibles de renforcer le socle de nos démocraties. En l'absence de certitude 
sur ce point, on confrontera les unes aux autres diverses propositions institutionnelles, économiques ou 
culturelles.

La méthode, pour cerner un sujet aussi complexe, consistera à croiser les regards de différents spécialistes 
(politologues, juristes, sociologues) pour susciter le débat plus riche possible
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Nous vivons dans une 
économie mondialisée

…….. Et notre démocratie est 
locale ou nationale
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- Les débats démocratiques sont décalés : mauvais diagnostic, mauvaises

solutions, déceptions….

- Les questions internes prennent le pas, sans lien avec la mondialisation

- L’Europe est décrite comme un bouc émissaire plus que comme une

solution possible

- l’exemple le plus frappant est la période 1981 /1983 : au moment où

s’ouvrent les frontières : nationalisations, relance par la demande…et

déséquilibre du commerce extérieur, et la « parenthèse » de 1983 !

- un clivage droite- gauche bousculé par d’autres clivages ouverture/repli

ou globalisation/souverainisme
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La mondialisation, c’est quoi ?  

• Une intégration croissante de l'économie mondiale, qui inclut la circulation
des biens, des services, des personnes, des capitaux et des technologies.

• Elle a des répercussions sur les entreprises, les gouvernements et les
citoyens, dans la mesure où le commerce et l’investissement mondialisés
modifient de façon notable les modes de consommation et de production,
impulsent la transformation des marchés du travail et favorisent le
transfert de technologies ainsi que la restructuration industrielle.

• Prenez votre téléphone : Il a sans doute été dessiné en Californie ; Les
pièces ont été assemblées en Chine ; L’écran et le processeur viennent de
Corée ; Votre service client se trouve en Irlande … et vous avez fait votre
achat en France. Un mélange d’emplois, de monnaies pour les transactions
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Plan de l’exposé

Les réalités de la globalisation :
- Un constat : croissance des échanges extérieurs

- 3 facteurs de transformation : Le numérique, La démographie, 
L’environnement

Les défis à relever :
- Deux défis français : La dette, Le chômage

- Des défis globaux : accords commerciaux, fiscalité, accords 
d’entreprise, environnement, migrations
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Croissance des échanges internationaux
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Volume des exportations mondiales de marchandises et 
produit intérieur brut mondial, 1995-2014

• Une croissance rapide ces 20 dernières
années : Le commerce mondial a cru de 1993 à
2007 a un rythme deux fois plus rapide que le
PIB en volume (+7,2% contre +3,1%)

• La part moyenne des exportations et des
importations de marchandises et de services
commerciaux dans le PIB mondial a
sensiblement augmenté, passant de 20% en
1995 à 30% en 2014 (en valeur). En d’autres
termes, le PIB est fortement influencé par le
commerce international

--

• Les exportations de biens et services
représentaient en 2016, 29% en France et
43% en Allemagne

• L’Europe pèse lourd : elle accueille 55% des
investissements des USA à l’étranger ; 30
millions des emplois sont concernés par le
commerce extérieur ; elle enregistre 308
milliards d’excédent en 2016
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La mondialisation évolue : 

• elle n’est plus seulement échanges de produits ou capitaux (le vin et les 
draps de Ricardo !)

• Les produits sont fabriqués dans plusieurs pays : ils incorporent des 
matières premières, des composants, des technologies, des services de 
différents pays 

• Les firmes « multinationales » portent cette diversité, et le commerce intra 
firme ou les investissements ont diversifié les facettes de la mondialisation 

• La notion de chaine de valeur globale tente d’appréhender cette réalité 
récente ; elle renvoie à une gouvernance mondiale de la production par les 
firmes multinationales
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La mondialisation change aussi par sa géographie ; elle n’est plus centrée sur l’Europe ou les USA et 
devient multipolaire. Fin 1980, 80% de l’économie mondiale passait par les pays de l’OCDE, et aujourd’hui 
ils font moins de 60%.
La Chine est devenue en 2009, le 1er exportateur mondial, et pèse 17% des exportations juste devant 
l’Europe (16%)

• Les exportations de 
marchandises des 
Membres de l’OMC ont 
atteint un total de 18 001 
milliards de dollars EU en 
2014.

• Les dix principaux 
négociants représentaient 
un peu plus de la moitié 
(51%) du commerce total 
des marchandises au 
niveau mondial en 2014. 

• La part des économies en 
développement dans le 
commerce mondial des 
marchandises s’élevait à 
41 pour cent en 2014.
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Le commerce extérieur français s’inscrit 
totalement dans ce contexte de croissance

• La France contrôle 19000 filiales dans le monde et fait travailler 3,5 millions de 
personnes dans le monde

• 30% des emplois industriels sont dans des filiales de groupes étrangers en France

• exemples de Vallourec et Novacel sur Déville

• Les exportations représentaient : - 11% du PIB en 1950

- 20% du PIB en 1980

- 29 % du PIB aujourd’hui

• Mais la France qui représentait 4,7% des exportations mondiales en 2000 n’en 
représente plus que 3% en 2017
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Le déficit extérieur français est un vrai révélateur de la situation de notre 
économie :
Le déficit s’est encore creusé en 2017 pour 2 raisons principales : 
- la facture énergétique 
- mais paradoxalement la reprise accroit les importations, sans que les exportations 
n’arrivent à compenser
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Nous n’investissons pas assez dans un certain nombre de 
domaines, et nos PME ne sont pas assez solides pour s’inscrire 
dans une stratégie durable à l’international
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Le commerce extérieur des pays Européens

14



Trois facteurs vont accentuer, modifier, cette 
globalisation de l’économie: 

• - le numérique

• - la pression démographique

• - La question environnementale
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Le numérique a déjà eu un effet important sur les 

transactions financières, et accru leur gestion à l’échelle 

mondiale : 

- c’est un facteur déjà ancien de transformation des 

transactions financières

- Il les a « intensifiées », et surtout « immédiatisées » : les 

marchés financiers véhiculent des volumes accrus, et 

surtout dans des délais de plus en plus rapides.

- Des modèles mathématiques prédictifs sont de plus en 

plus utilisés, et « l’intelligence artificielle » va encore 

amplifier l’action sur les marchés
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Le e-commerce bouleverse les modalités, l’organisation du commerce, et accroit sa mondialisation, en 
déterritorialisant les transactions

Depuis 2005 le e-commerce a vu son chiffre d’affaires multiplié par 10 en France, et atteindra 100 milliards en 
2019 !

Le panier moyen annuel est passé de 800 euros en 2007, à 2200 euros en 2016

59% des acheteurs ont passé commande au moins une fois à l’étranger : ceux qui ont utilisé la plateforme 
Amazone ont pu constater qu’ils sont devenus acteurs du commerce international
Habillement, produits culturels, tourisme…. Sont les secteurs les plus concernés, mais la pénétration dans tous 
les domaines est rapide

Les Français ne sont pas en retard dans l’utilisation des plateformes collaboratives 
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La robotisation redistribue les cartes de la production : 

Sa croissance accélérée est tirée par la montée en puissance industrielle de la Chine. Elle ne peut 
miser sur ses bas salaires car d’autres pays d’Asie la concurrence très vite sur ce point ;
C’est une autre organisation de la production mondiale qui n’est plus basée sur le moindre cout du 
travail
Peu de pays peuvent construire ces robots : la production est concentrée sur 5 pays : Chine, Corée, 
Japon, USA, Allemagne.

La France présente en ce domaine un retard réel, comme en témoigne ce graphique : 531 robots 
pour 10000 employés en Corée, plus de 300 au Japon ou en Allemagne et moins de 130 en France
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L’intelligence artificielle joue 
un rôle croissant dans la 
mondialisation des échanges

quatre exemples : 

- la traduction automatique, instantanée, orale et écrite, va 
faire tomber de nouvelles barrières aux échanges

- le développement de la recherche comme par exemple 
dans le domaine de la santé multiplie les publications de 
recherche dont la synthèse va être facilitée par l’IA

- la sécurité par les reconnaissances vocales, visuelles …. 
entrainent la aussi des bouleversements 

- les transports, conduite sans chauffeur, drones….  Là aussi 
transforment la logistique, élément essentiel de la 
mondialisation des échanges

Or l’IA, au-delà des algorithmes et de leur qualité, c’est 
d’abord la course à la maitrise des données, à leur 
stockage, et la maitrise des données devient un enjeu de la 
globalisation

La libre circulation des données, est évidemment 
incontournable, mais l’équilibre entre production-
diffusion, vie privée- sécurité- liberté, sont des enjeux 
essentiels pour réguler cette globalisation
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La pression démographique est un autre facteur d’évolution de la 
mondialisation 

La stagnation démographique en Europe va conduire les entreprises européennes à se tourner vers d’autres marchés ; elle va 
également jouer sur les besoins de main d’œuvre.
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La question alimentaire et la lutte contre la faim est un aspect de la mondialisation, sur lequel la pression 

démographique est forte

Les gigantesques besoins alimentaires fortifient la course au productivisme, qui ouvrent des perspectives 

importantes pour le commerce international

Ceci rend à l’évidence le passage plus difficile d’un modèle centré sur la quantité vers un modèle basé sur la 

qualité : Notons que sur 7 milliards de produits Bio consommés en France, seulement 71% viennent de 

France ! 

C’est un enjeu particulier pour la France car le secteur agroalimentaire est un des rares excédentaires, qui 

tire les exportations !

La grande variabilité des cours, la spéculation, les crises sanitaires en font un secteur « sensible « de la 

mondialisation, et les évolutions démographiques ne seront pas sans effet sur lui.

Les mêmes remarques peuvent être faites sur les matières premières, au-delà des matières premières 

agricoles dont la localisation entre en conflit avec les besoins internationaux : l’exemple le plus important est 

évidemment le pétrole mais de nombreux exemples existent comme les minéraux, métaux ou terres rares 

pour ne prendre qu’eux.

Les échanges de matières premières représentaient environ un tiers du volume du commerce mondial en 

2011.
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Les Migrations
La question migratoire est un autre aspect de 
la pression démographique sur la 
mondialisation ; La libéralisation des 
échanges, de biens et de capitaux, le 
développement des moyens de transport ou 
de communication accentuent les 
migrations ; mais elles sont encore 
renforcées par :

- les déséquilibres démographiques et ses 
conséquences alimentaires ou au plan du 
travail

- les conflits internes à certains pays

- les conséquences environnementales en 
particulier liées à l’eau (sècheresse, 
inondations, subversions marines…)

Tout ceci n’est pas neutre sur les transferts 
de fonds, les pertes de nationaux formés, ou 
encore l’organisation de diaspora ou réseaux 
transnationaux
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La question environnementale et climatique

La question environnementale et climatique, est un troisième aspect d’évolution de la 
mondialisation 

Elle ne peut être gérée par un seul pays et est source de normes qui modifient maintenant 
les échanges au même titre que les normes sociales

La COP21 en a clairement montré les enjeux 

La lutte contre la pollution n’est plus une conséquence acceptable de la production : 
l’invasion des plastiques et la gestion des déchets, les produits phytosanitaires, les 
intoxications par le mercure…. Pour ne prendre que quelques exemples, pèsent sur la 
production et les échanges

La place prise par le pétrole dans le commerce mondial souligne que la nécessaire transition 
énergétique va bouleverser la mondialisation des échanges

L’épuisement de certaines ressources naturelles encourage un modèle le modèle d’économie 
circulaire, pour remplacer le vieux modèle « extraire, utiliser, jeter »

Autant de contraintes économiques ou politiques, de normes qui vont bousculer les 
échanges
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Le retard pris par la France souligne le besoin 
d’investissement dans un secteur capital du déséquilibre du 
commerce extérieur français
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Les premières conclusions de ce diagnostic montrent 

que la mondialisation se développe et va connaitre 

encore bien des évolutions ! 

Toutefois on constate : 

- un bilan contrasté en terme de progrès et d’inégalités

- une ambivalence des opinions

- des enjeux de régulation sont nécessaires au-delà des 

simplismes
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Les inégalités se creusent…… 

les inégalités de revenus ont augmenté dans presque toutes les régions du monde ces dernières 
décennies, mais à des rythmes différents. La forte disparité du degré d’inégalité observée d’un pays à 
l’autre, même lorsque ces pays sont à des niveaux de développement comparables, met en lumière le 
rôle déterminant des institutions et des politiques publiques nationales dans l’évolution des inégalités.

Pour remédier aux inégalités de revenus et de patrimoines actuelles et prévenir leur aggravation, les États 
doivent investir dans l’avenir : …..L’ampleur de l’action publique, de la protection sociale en apparait la 
meilleure anti dote

26



Mais l’accroissement des échanges est aussi source de 
progrès !
- Entre 1990 et 2015 le taux d’extrême pauvreté dans les pays en 
voie de développement est passé de 47% à 14%.

- Le pourcentage de la population mondiale souffrant de sous-
alimentation est passé de 19% en 1991 à 11% en 2015.

- Le pourcentage d’enfants de moins de cinq ans souffrant de 
malnutrition dans le monde est passé de 39,6% en 1990 à 23,2% en 
2015.

- Le taux d’analphabétisme dans le monde est passé de 60% environ 
en 1950 à 14% aujourd’hui.

- Le taux de mortalité infantile dans le monde est passé de 120‰ en 
1960 à 60‰ en 1990 et 30‰ en 2010.

- La couche d’ozone devrait avoir retrouvé son niveau initial en 2050 
puisque les produits contribuant à sa destruction ont quasiment 
disparu, alors qu’ils représentaient 2 millions de tonnes par an à la 
fin des années 1980.

- La déforestation en Amazonie a chuté de 80% entre 2004 et 2012.

- Entre 2010 et 2014, l’énergie solaire a été multipliée par cinquante 
dans le monde et l’énergie éolienne par huit.
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Les opinions publiques restent partagées :
Quelques 60% des Français ont une mauvaise opinion de la mondialisation, selon un récent sondage

Opinion-Way. "Si, aux yeux des Français, l'Asie et l'Amérique du Nord sont, sans surprise, les grands

gagnants de la mondialisation, plus d'un sondé sur deux (55%) juge que celle-ci a plutôt des effets

négatifs sur tous les autres pays, y compris l'Europe » .

Mais Trois quarts des Français estiment que la mondialisation va s'étendre à tous les secteurs de

l'économie.

Fait notable, "l'écart se resserre entre catégories populaires et favorisées, entre supposés perdants et

supposés gagnants de la mondialisation".

Dans une étude européenne de 2016, les Européens ont un avis mitigé sur la mondialisation :
55% considèrent que la mondialisation est, dans l'ensemble, une chance mais 45% considèrent que la
mondialisation est, dans l'ensemble, une menace.

Mais au-delà, cette ambivalence ne tient elle pas à l’écart dans les perceptions du consommateur et du 

travailleur !
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Deux solutions illusoires à exclure :
Le protectionnisme unilatéral: les péripéties de Trump aux USA ces dernières semaines 

montrent les impasses d’une telle démarche qui se transforme très vite en réactions –

contre-réactions entre des pays de plus en plus intégrés ; c’est d’autant plus vrai que le pays 

est petit et dépendant ! Ceci ne signifie pas que des « protections » soient impossibles mais 

elles doivent être négociées !

La course à la baisse sans fin de la baisse du coût du travail : elle marche un temps 

mais l’échange conduit à une certaine harmonisation et l’avantage tombe : exemple de 

certains pays de l’Europe de l’EST ou de la Chine. Il faut distinguer :

- Compétitivité-coût : Capacité d'une entreprise à proposer des biens et des services moins 

chers que ses concurrentes du fait de coûts de production inférieurs.

- Coûts salariaux unitaires : coûts salariaux totaux (salaires + cotisations sociales) corrigés 

de la productivité.

- Compétitivité-hors coût : Capacité d'une entreprise à proposer des biens et des services 

de meilleure qualité, plus fiables, plus innovants que ceux de ses concurrentes.
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Les défis devant nous :

Quels sont alors quelques-uns des défis à relever dans une volonté de régulation 

de la mondialisation :

Des défis Français : 

- La dette 

- La gestion du marché du travail et du chômage

Des défis collectifs mondiaux 

- Les accords sur les échanges commerciaux

- La fiscalité

- Les rachats d’entreprises

- Les accords d’entreprises

- L’environnement

- Les accords migratoires
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La dette publique : Une spécificité française ? Une « bonne » et une 

« mauvaise » dette, qui dépend de son utilité, et de la capacité à rembourser
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Une évolution préoccupante, coûteuse, et risquée : 
– La Dette qui représentait 20% du PIB en 1980 approche aujourd’hui les 
100% du PIB ; elle était de 1633 milliards en 2010 pour atteindre 2218 milliards 
en 2017
– Le Déficit qui était de 136 milliards en 2010 est retombé à 59 milliards en 
2017, mais cela reste un déficit !
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Coût et risques de 
la dette

Coût de la dette

Les Intérêts à payer étaient de 42 milliards l’an dernier : le 
plus gros poste de dépenses avant EN ou armée 

1% d’intérêt en plus c’est 3 milliards de dépenses en plus 
au bénéfice des  banques 

Un des risques majeurs est la montée des taux d’intérêt, 
résultant de la hausse de prix et d’une moindre liquidité 
du marché à la suite de la politique de resserrement des 
banques centrales. Elle est inéluctable, seule son ampleur 
et le calendrier en sont incertains. La charge d’intérêts 
croîtrait rapidement à volume de dette constant, ce qui ne 
sera pas le cas, puisqu’elle continuera d’augmenter.

La dette publique ne peut cependant pas en réalité 
augmenter indéfiniment car, à partir d’un certain niveau 
d’endettement, les créanciers de l’Etat commencent à 
douter de sa capacité à emprunter suffisamment pour 
rembourser ses dettes anciennes et financer son déficit, 
surtout s’ils ne le croient pas capable d’augmenter le solde 
primaire en relevant les impôts ou en réduisant les 
dépenses publiques.
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Des dépenses sociales à réexaminer ? Des recettes à accroître?
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La réduction de la dette dans le contexte de mondialisation est essentielle

en termes d’indépendance et d’investissement

Redresser nos finances publiques ne relève pas principalement d’un 

engagement européen : celui-ci a trop souvent servi de bouc 

émissaire pour ne pas le faire ! 

L’objectif est avant tout de donner des marges de manœuvre à l’État 

français pour lui permettre d’investir dans les domaines porteurs de 

croissance, et utile dans la mondialisation : Innovation, numérique, 

transition énergétique, infrastructures

Dans ce cadre, la logique des coups de rabot est insuffisante et 

inefficace, il faut repenser le rôle de l’État, le financement de la 

protection sociale,….

Les expériences étrangères (Canada, Australie, Allemagne, Royaume-Uni,

Pays-Bas, Irlande…) sont à regarder dans notre contexte français mais

elles existent ! 35



Le chômage : une situation française qui reste 
« originale » en Europe 
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Des causes multiples…

Des causes multiples, démographiques, 
perte de compétitivité, faiblesse de 
l’investissement public, productivité 
forte… ;

Mais elle est aussi liée à un marché du 
travail très segmenté, ou cohabite 
segment primaire et secondaire.

Un tel fonctionnement bloque le 
changement, les adaptations : cette 
situation concerne de nombreux aspects : 
code du travail, assurance chômage, 
formation ….. Qui doivent être adaptés 
pour assurer à la fois la sécurité des 
salariés et la souplesse (flexi sécurité)
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L’exemple de la Formation Professionnelle…..
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Les dépenses d’éducation ….
Le retard pour le 1er degré…mais une moyenne globale !
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Les défis collectifs : 
Les éléments de diagnostic posés ici montre bien que les 

défis collectifs qui se posent tournent autour du besoin de 

régulation, besoin de fixer des règles !

- organiser des règles pour le commerce international

- organiser des règles fiscales 

- organiser un dialogue social au sein des firmes 

multinationales 

- intégrer la protection de l’environnement

- organiser les mouvements migratoires
40



L’organisation du commerce international
L'OMC crée en 1995, après le GATT, a pour but principal de favoriser l'ouverture commerciale, 

en   

- réduisant les obstacles au libre échange, avec la multiplication de normes de toute nature

- aider les gouvernements à régler leurs différends commerciaux

L'OMC s'est dotée d'un « pouvoir judiciaire », l’organe de règlement des différends (ORD), 

auprès duquel les pays qui s'estiment lésés peuvent porter plainte : l’OMC a donc  la capacité 

de sanctionner d'autres États qui ne respectent pas les engagements qu'ils ont pris.

L’OMC est soumise à des critiques contradictoires des altermondialistes et des libéraux 

Comment fonctionner à 164 pays 

- avec la règle de l’unanimité, 

- avec la montée en puissance, depuis la création de l’OMC en 1995, de nouveaux partenaires 

qui entravent l’hégémonisme américain (arrivée de la Chine en 2001)
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Les accords bilatéraux …..
Face aux blocages (arrêt des négociations du cycle de
Doha) de l’OMC (multilatéralisme) se sont développés
des négociations bilatérales : TAFTA (Europe-USA), CETA
(Canada-Europe), les plus récents et les plus connus,
mais aussi pour l’Europe, avec le Japon, l’Australie,
l’Inde…ou récemment avec le Mercosur (Amérique
latine)

Toutes ces discussions sur les normes sociales,
environnementales …sont essentielles pour l’activité
économique, mais posent des problèmes
démocratiques :

Contenu des négociations ? Contenu des compromis
possibles ? Qui décide, et selon quelles règles pour
l’Europe ? Qui arbitre ? quelles sanctions ? Poids des
particularismes ?

On ne peut pas être pour le libre échange sans règle,
mais construire ces règles est un problème majeur de
notre vie démocratique aujourd’hui :

Le multilatéralisme est souhaitable, le bilatéralisme est
sans doute moins complexe aujourd’hui
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La fiscalité un autre enjeu démocratique :Elle ne peut être asséchée car l’action publique reste un facteur d’investissement mais aussi de protection 

sociale, et de lutte contre les inégalités.

1 Les différences de fiscalité entre pays créent des mouvements à la baisse : Paradis fiscaux ou optimisation fiscale

L’Europe a adopté en 1997 un  code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises ou les Etats s’ engagent à éliminer les mesures fiscales 

existantes qui engendrent une concurrence fiscale dommageable et à s’abstenir d'introduire toute nouvelle mesure ayant cet effet ("gel").

Le code a été spécifiquement conçu pour ne dépister que les mesures qui faussent la localisation des activités économiques dans la Communauté . Il

exige des États membres qu'ils s'abstiennent d'instaurer de nouvelles mesures fiscales dommageables ("gel") et modifient leurs dispositions ou pratiques 

considérées comme préjudiciables à la lumière des principes sur lesquels repose le code ("démantèlement"). Il vise les mesures fiscales (législatives, 

réglementaires et administratives) ayant, ou pouvant avoir, une incidence sensible sur la localisation des activités économiques au sein de l'Union.

Les critères qui permettent de déceler des mesures potentiellement dommageables sont les suivants :

 Un niveau d'imposition effective nettement inférieur au niveau général du pays concerné ;

 Des facilités fiscales réservées aux non-résidents ;

 Des incitations fiscales en faveur d'activités qui n'ont pas trait à l'économie locale, de sorte qu'elles n'ont pas d'impact sur l'assiette fiscale nationale 

 L’octroi d'avantages fiscaux même en l'absence de toute activité économique réelle ;

 Des règles pour la détermination des bénéfices des entreprises faisant partie d'un groupe multinational qui divergent des normes généralement 

admises au niveau international, notamment de celles approuvées par l’OCDE ;

 Le manque de transparence des mesures fiscales.

C’est à partir de ces règles que l’Europe a tenté d’établir une liste de « paradis fiscal », qui de « noirs » deviennent gris, 

qui de 17 passe à 9 pays, en quelques mois. Comment évaluer autrement que sur ses propres critères ce qui relève de 

l’évasion fiscale ? quelle légitimité peut fixer ces règles
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2 Les multinationales peuvent délocaliser leurs bases d’imposition, en reportant des bénéfices dans des 
filiales en fixant « astucieusement » les prix de transaction

-L’impôt sur les sociétés
- Les sociétés du numérique : les GAFA

Comme pour le commerce international : à quel niveau 
avancer, G20, OCDE …. Ou Europe ?
Mais là, à l’inverse, les pays d’Europe qui ne veulent pas 
(Irlande, Pays bas…) plaident pour une démarche mondiale 
A titre transitoire, face aux blocages, l’idée est de taxer en 
Europe, les revenus (et non les profits) générer par les activités 
numériques, là où elles s’exercent : mises en relation, 
publicité... mais il faut éviter la double imposition (profits-
chiffre d’affaires)
Qui décide là encore, compte tenu de la règle de l’unanimité 
fiscale en Europe ?  Risques de rétorsion américaine puisqu’il 
s’agit de groupes américains essentiellement ?
Il faut aller vers un modèle ou la taxation se fait sur la base de 
l’activité économique réelle, mais lesquelles ? emploi, ventes, 
consommation des ressources…
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Les accords mondiaux d’entreprise(AME) ou l’émergence d’un dialogue social 

mondial

C’est une problématique encore embryonnaire pour développer le dialogue social dans les firmes 

multinationales

Il s’agit de faire avancer la protection sociale au-delà des accords entre Etats.

En 2016, 317 accords ont été signés dont 140 intègrent des filiales hors union européenne 

Le 1er accord date de 1988 chez Danone qui depuis en a signé 10

Au départ ces accords sont construits autour des principes de la déclaration de 1998 de l’OIT : interdiction du 

travail des enfants ou du travail forcé, liberté syndicale, droit à la négociation collective …

Puis ils sont élargis à la santé, la sécurité, les restructurations et l’emploi, l’égalité ….

Si certains y voient une démarche promotionnelle, d’autres y voient l’occasion de faire avancer la protection 

sociale, là où elles n’existent pas …. C’est une démarche qui « réduit » la compétition sociale, et qui permet de 

clarifier les périmètres de l’entreprise mère et de ses filiales

La France est plutôt en pointe sur ce point avec 40 AME (Danone, Carrefour, Engie, Renault, Total, Solvay, 

Orange…) contre 32 en Allemagne devant les USA, la Suède ou l’Italie…
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Les ventes d’entreprise relèvent de la même préoccupation au niveau de la firme : 

La question essentielle qui est posée est celle de la protection des entreprises dites « stratégiques »
La « surveillance » des investisseurs étrangers relève de soucis analogues, avec la difficulté de 
concilier une approche globale avec chaque cas particulier : La fusion Alstom Siemens avait par 
exemple éclipsé au même moment la croissance accrue d’entreprises allemandes par des entreprises 
françaises, qui est un moyen d’aller sur le marché Allemand plus facilement
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Environnement et climat

Introduire la question environnementale dans la démarche de l’entreprise est tout aussi indispensable 

qu’introduire la question sociale aujourd’hui, et plusieurs pistes existent.

Il existe des normes comptables internationales, auxquelles on peut concevoir d’ajouter des mesures chiffrées de la 

performance environnementale : une entreprise doit rendre compte de l’usage qu’elle fait du capital financier, elle 

doit le faire aussi du capital humain ou environnemental. L’idée est de mesurer le capital CO consommé et 

d’évaluer les investissements réalisés pour le remplacer

C’est une réflexion engagée dans le cadre du rapport Notat Sénard sur l’objet de l’entreprise, dans le cadre la future 

loi PACTE, pour concilier les intérêts des actionnaires, des salariés, des fournisseurs et de l’environnement

De façon plus globale il faut sortir du surplace ou chaque pays espère profiter des efforts des autres, de ce qu’en 

économie on appelle le « passager clandestin ». Toute politique unilatérale risque de déplacer la production vers 

des pays moins responsables ; Des pistes existent, les droits d’émission négociables, la taxe carbone…

Il faut une approche mondiale : c’est à la fois compliqué (cf. les propos sur OMC), mais peut-être moins si on se 

souvient que 65% des émissions viennent de 5 gros pollueurs : Chine (28%), USA (15%), Russie , Europe, et Inde

Là aussi il s’agit de négociations compliquées qui peuvent se ramener à la fixation d’un prix du carbone, 

l’infrastructure de contrôle, et l’équité pour un fonds vert pour les pays en développement
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La démographie pèse sur la globalisation et les migrations en sont un facteur 

déstabilisant…..

Migrations liées à la guerre, au chômage et à la faim, au climat...

Pour la 1ere fois, l’ONU s’est saisi de cette question, et appelle à négocier un pacte mondial 

sur les migrations d’ici l’été

Rappelons qu’il y a 250 millions de migrants dont 25 millions de réfugiés

La banque mondiale dans un rapport récent évalue à 143 millions les réfugiés climatiques 

d’ici 2050

Des Etats comme le Canada ont mis en place une politique très structurée

En évoquant ce point ici je veux simplement rappeler que la question migratoire n’est pas 

simplement comme on le ressent trop aujourd’hui en Europe, une politique de sécurité. 

La libération régulée des échanges de biens peut-elle être séparée de la libération des 

échanges humains ?
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En conclusion : La mondialisation perturbe la démocratie et ses enjeux, l’Etat et le citoyen, la souveraineté

Histoire de la démocratie montre que la démocratie est d’abord locale et nationale

Un Etat autoritaire, un Etat démocratique indépendant, ou une absence d’Etat … apparaissent comme plus compatibles 

avec la démocratie. C’est parce que ces voies sont exclues qu’il faut construire une démocratie de la mondialisation. 

Firmes multinationales, ONG, Associations internationales, accords internationaux … peuvent y contribuer. Mais les 

gouvernants des Etats doivent aussi s’y employer en mettant plus en avant les enjeux, les choix possibles, les 

compromis nécessaires

La démocratie politique repose sur deux piliers la police et la justice : on a des polices sans justice (opérations militaires 

de toute nature ...), de la justice sans police (tribunal pénal international) … sur de nombreux aspects évoqués, on 

constate qu’il faut aussi que la démocratie économique, ait des règles (lesquelles ? comment les construire ?) et les 

faire respecter (comment ?)

C’est une œuvre de long terme qui ne peut que traverser des étapes intermédiaires, et c’est là ou l’Europe a toute sa 

place, pas comme bouc émissaire de la mondialisation mais comme élément de solution 

Les débats autour de : L’harmonisation de l’impôt sur les sociétés, La création d’une autorité européenne du travail et 

la question des travailleurs détachés, La validation des accords bilatéraux sur le commerce, en attestent : L’Europe a 

réussi à ouvrir les frontières commerciales , mais n’a pas construit les outils sociaux , financiers, environnementaux … 

pour le protéger : c’est un enjeu majeur de notre démocratie d’y parvenir !

49



« Face à un monde qui change, il vaut mieux penser le 

changement que changer le pansement. »

Francis Blanche 

---

« Que chacun raisonne en son âme et conscience, qu’il se fasse 

une idée fondée sur ses propres lectures et non d’après les 

racontars des autres »

Albert Einstein

---

Le savoir est à la base de la conscience du besoin de changement , 

merci à l’université populaire de nous y aider!
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